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Règlements et autres actes

Gouvernement	du	Québec

Décret 1712-2022, 9 novembre 2022
Loi sur le régime de retraite du personnel employé  
du gouvernement et des organismes publics 
(chapitre R-10)

Loi portant sur la réforme du droit de la famille  
en	matière	de	filiation	et	modifiant	le	Code	civil	 
en matière de droits de la personnalité et d’état civil 
(2022, chapitre 22)

Règlement d’application 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement 
d’application de la Loi sur le régime de retraite 
du personnel employé du gouvernement et des  
organismes publics

Attendu	que, en vertu de l’article 285 de la Loi por-
tant sur la réforme du droit de la famille en matière de 
filiation	et	modifiant	le	Code	civil	en	matière	de	droits	
de la personnalité et d’état civil (2022, chapitre 22), le 
titre de la Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10) 
est remplacé par Loi sur le régime de retraite du personnel 
employé du gouvernement et des organismes publics et le 
titre du Règlement d’application de la Loi sur le régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organismes 
publics (chapitre R-10, r. 2) est remplacé par Règlement 
d’application de la Loi sur le régime de retraite du person-
nel employé du gouvernement et des organismes publics;

Attendu	 que, en vertu du paragraphe 18° du  
premier alinéa de l’article 134 de la Loi sur le régime de 
retraite du personnel employé du gouvernement et des 
organismes	publics,	tel	que	modifié	par	l’article	284	de	
la Loi portant sur la réforme du droit de la famille en 
matière	de	filiation	et	modifiant	le	Code	civil	en	matière	
de droits de la personnalité et d’état civil, le gouverne-
ment peut par règlement, après consultation par Retraite 
Québec	auprès	du	Comité	de	retraite	visé	à	l’article	163	
de la Loi sur le régime de retraite du personnel employé 
du gouvernement et des organismes publics s’il s’agit du 
régime de retraite du personnel employé du gouverne-
ment et des organismes publics, du régime de retraite des 
enseignants, du régime de retraite des fonctionnaires, des 
régimes établis en vertu des articles 9, 10 et 10.0.1 de cette 

loi et du régime de retraite de certains enseignants, établir, 
aux	fins	de	l’article	177	de	cette	loi,	le	taux	de	cotisation	
applicable chaque année au régime de retraite du person-
nel employé du gouvernement et des organismes publics 
selon les règles, conditions et modalités déterminées par 
ce règlement et prévoir le facteur utilisé chaque année 
pour la formule de cotisation;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle	177	de	cette	loi,	tel	que	modifié	par	l’article	284	de	la	
Loi portant sur la réforme du droit de la famille en matière 
de	filiation	et	modifiant	le	Code	civil	en	matière	de	droits	
de la personnalité et d’état civil, le taux de cotisation du 
régime de retraite du personnel employé du gouverne-
ment et des organismes publics applicable chaque année 
est déterminé selon les règles, conditions et modalités 
prévues par règlement, que ce taux est basé sur le résul-
tat de l’évaluation actuarielle visée au premier alinéa de 
l’article 174 de la Loi sur le régime de retraite du personnel 
employé du gouvernement et des organismes publics et 
qu’il	est	ajusté	à	compter	du	1er janvier suivant la récep-
tion par le ministre du rapport de l’actuaire-conseil et, 
pour les deux années qui suivent, au 1er janvier de chaque 
année, que le règlement visé peut également prévoir un 
facteur basé sur l’évaluation actuarielle, lequel est ajusté 
suivant les mêmes modalités et est utilisé pour la formule 
de cotisation prévue en application de l’article 29 de cette 
loi	afin	que	les	cotisations	retenues	dans	l’année	par	les	
employeurs ou les assureurs pour un traitement admis-
sible n’excédant pas le maximum des gains admissibles 
de	l’année	soient	comparables	à	celles	qui	auraient	été	
retenues	si	la	formule	de	cotisation	prévue	à	cet	article,	
tel qu’il se lisait le 31 décembre 2010, avait été maintenue;

Attendu	 que la ministre a reçu le rapport de  
l’actuaire-conseil le 24 octobre 2022;

Attendu	que la plus récente évaluation actuarielle 
du régime de retraite indique que les taux de cotisation 
applicables et les facteurs utilisés pour les années 2023, 
2024 et 2025 devraient être ajustés;

Attendu	que	le	comité	visé	à	l’article	163	de	cette	loi	
a été consulté;

Attendu	que le gouvernement a édicté le Règlement 
d’application de la Loi sur le régime de retraite du person-
nel employé du gouvernement et des organismes publics;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	ce	règlement;
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Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration  
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

Que	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	d’application	
de la Loi sur le régime de retraite du personnel employé 
du gouvernement et des organismes publics, annexé au 
présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Règlement modifiant le Règlement  
d’application de la Loi sur le régime  
de retraite du personnel employé 
du gouvernement et des organismes publics
Loi sur le régime de retraite du personnel employé  
du gouvernement et des organismes publics 
(chapitre R-10, a. 134, 1er al., par. 18°)

Loi portant sur la réforme du droit de la famille  
en	matière	de	filiation	et	modifiant	le	Code	civil	 
en matière de droits de la personnalité et d’état civil 
(2022, chapitre 22, a. 284 et 285)

1. L’annexe IV.4 du Règlement d’application de la  
Loi sur le régime de retraite du personnel employé du 
gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10, 
r.	2)	est	modifiée	par	l’ajout,	à	la	fin	et	sous	les	mentions	
« Année », « Taux de cotisation » et « Facteur », de :

« 

2023 9,69 % 0,0162
2024 9,39 % 0,0156
2025 9,09 % 0,0152

».

2. Le présent règlement entre en vigueur le  
1er janvier 2023.

78564

A.M., 2022-13
Arrêté numéro V-1.1-2022-13 du ministre  
des Finances en date du 7 novembre 2022

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1)

Concernant  le  Règlement  mod i f iant  le  
Règlement 13-101 sur le Système électronique de  
données, d’analyse et de recherche (SEDAR)

Vu que le paragraphe 1° de l’article 331.1 de la  
Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) prévoit que  
l’Autorité	des	marchés	financiers	peut	adopter	des	règle-
ments	concernant	les	matières	visées	à	ce	paragraphe;

Vu que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est	publié	au	Bulletin	de	l’Autorité	des	marchés	financiers,	
qu’il	est	accompagné	de	l’avis	prévu	à	l’article	10	de	la	 
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un	délai	de	30	jours	à	compter	de	sa	publication;

Vu que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est	approuvé,	avec	ou	sans	modification,	par	le	ministre	
des	Finances	et	qu’il	entre	en	vigueur	à	la	date	de	sa	publi-
cation	à	la	Gazette officielle du Québec	ou	à	une	date	
ultérieure qu’indique le règlement;

Vu que le Règlement 13-101 sur le Système électro-
nique de données, d’analyse et de recherche (SEDAR) a 
été adopté par la décision n° 2001-C-0272 du 12 juin 2001 
(Supplément au Bulletin de la Commission des valeurs 
mobilières	du	Québec,	volume	32,	n°	26	du	29	juin	2001);

Vu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	ce	règlement;

Vu que le projet de Règlement modif iant le  
Règlement 13-101 sur le Système électronique de  
données, d’analyse et de recherche (SEDAR) a été publié 
pour consultation au Bulletin de l’Autorité des marchés 
financiers,	volume	18,	n°	30	du	29	juillet	2021;

Vu que l’Autorité des marchés financiers a adopté 
le Règlement modifiant le Règlement 13-101 sur 
le Système électronique de données, d’analyse et 
de recherche (SEDAR) le 14 octobre 2022, par la  
décision n° 2022-PDG-0043;
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Vu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement  
avec	modification;

En	 conséquence , le minist re des Finances 
approuve	avec	modification	le	Règlement	modifiant	le	 
Règlement 13-101 sur le Système électronique de don-
nées, d’analyse et de recherche (SEDAR), dont le texte 
est annexé au présent arrêté.

Le 7 novembre 2022

Le ministre des Finances,
Eric	Girard

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 13-101 SUR LE SYSTÈME 
ÉLECTRONIQUE DE DONNÉES, D’ANALYSE ET DE RECHERCHE (SEDAR)  
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°) 
 
 
1. L’Annexe A du Règlement 13-101 sur le Système électronique de données, d’analyse 
et de recherche (SEDAR) (chapitre V-1.1, r. 2) est modifiée par l’ajout, dans la rubrique E 
de la partie II et après le paragraphe 6, du suivant : 
 

« 7. Document d’offre à déposer ou à transmettre par un émetteur en vertu de 
l’article 5A.2 du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus ». 

 
2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec. 

78554

A.M., 2022-14
Arrêté numéro V-1.1-2022-14 du ministre  
des Finances en date du 14 novembre 2022

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1)

Concernant  le  Règlement  mod i f iant  le  
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses 
d’inscription et les obligations continues des  
personnes inscrites

Vu que les paragraphes 11° et 26° de l’article 331.1 
de la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1)  
prévoient que l’Autorité des marchés financiers peut  
adopter	des	règlements	concernant	les	matières	visées	à	
ces paragraphes;

Vu que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est	publié	au	Bulletin	de	l’Autorité	des	marchés	financiers,	
qu’il	est	accompagné	de	l’avis	prévu	à	l’article	10	de	la	 
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un	délai	de	30	jours	à	compter	de	sa	publication;

Vu que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est	approuvé,	avec	ou	sans	modification,	par	le	ministre	
des	Finances	et	qu’il	entre	en	vigueur	à	la	date	de	sa	publi-
cation	à	la	Gazette officielle du Québec	ou	à	une	date	
ultérieure qu’indique le règlement;
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Vu que le Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispenses d’inscription et les obligations continues 
des personnes inscrites a été approuvé par l’arrêté  
ministériel n° 2009-04 du 9 septembre 2009 (2009,  
G.O.	2,	4768A);

Vu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	ce	règlement;

Vu que le projet de Règlement modif iant le  
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses  
d’inscription et les obligations continues des personnes 
inscrites a été publié pour consultation au Bulletin de 
l’Autorité	des	marchés	financiers,	volume	19,	n°	18	du	 
12 mai 2022;

Vu	que	l’Autorité	des	marchés	financiers	a	adopté	le	
Règlement	modifiant	le	Règlement	31-103	sur	les	obliga-
tions et dispenses d’inscription et les obligations conti-
nues des personnes inscrites le 19 octobre 2022, par la  
décision n° 2022-PDG-0045;

Vu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement  
sans	modification;

En	 conséquence , le minist re des Finances 
approuve	sans	modification	le	Règlement	modifiant	le	 
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses  
d’inscription et les obligations continues des personnes 
inscrites, dont le texte est annexé au présent arrêté.

Le 14 novembre 2022

Le ministre des Finances,
Eric	Girard

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 31-103 SUR LES OBLIGATIONS 
ET DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES OBLIGATIONS CONTINUES DES 
PERSONNES INSCRITES 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 11° et 26°) 
 
 
1. L’article 3.16 du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et 
les obligations continues des personnes inscrites (chapitre V-1.1, r. 10) est modifié : 
 

1° par l’insertion, au début de ce qui précède le sous-paragraphe a du 
paragraphe 2, de « Sauf au Québec, »; 
 

2° par l’insertion, au début du paragraphe 2.1, de « Sauf au Québec, »; 
 

3° par le remplacement, dans le paragraphe 3, de « au paragraphe 2 » par « aux 
sous-paragraphes a et b du paragraphe 2 ». 
 
2. L’article 9.2 de ce règlement est modifié par la suppression de « Sauf au Québec, ». 
 
3. L’article 9.4 de ce règlement est modifié : 
 

1° par la suppression des paragraphes 1.2 et 1.3; 
 

2° par l’ajout, à la fin, des paragraphes suivants : 
 

« 3) Malgré les paragraphes 1 à 2.1, au Québec, une dispense de 
l’application des dispositions visées aux sous-paragraphes a à g, i à m et p.1 à x du paragraphe 
1 ou aux sous-paragraphes a à g et j.1 à o du paragraphe 2 s’applique au courtier en épargne 
collective dans la mesure où des dispositions équivalentes à celles-ci s’appliquent à ce 
courtier en vertu de la réglementation du Québec. 
 

« 4) Malgré les paragraphes 1 à 2.1, au Québec, une dispense de 
l’application des dispositions visées aux sous-paragraphes m.2 à n.2 du paragraphe 1 ou aux 
sous-paragraphes g.2 à h.2 du paragraphe 2 s’applique au courtier en épargne collective qui 
est également inscrit à ce titre dans un autre territoire à condition qu’il se conforme aux 
dispositions de l’ACFM correspondantes en vigueur. ». 
 
4. L’article 12.1 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans ce qui précède le sous-
paragraphe a du paragraphe 6 et après « membre de l’ACFM », de «, autre que le courtier 
inscrit dans la catégorie de courtier en épargne collective seulement au Québec, ». 
 
5. L’article 12.12 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans ce qui précède le 
sous-paragraphe a du paragraphe 2.1 et après « membre de l’ACFM », de «, autre que la 
société inscrite dans la catégorie de courtier en épargne collective seulement au Québec, ». 
 
6. L’article 12.14 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans ce qui précède le 
sous-paragraphe a du paragraphe 5 et après « membre de l’ACFM », de « «, autre que la 
société inscrite dans la catégorie de courtier en épargne collective seulement au Québec, ». 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 31-103 SUR LES OBLIGATIONS 
ET DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES OBLIGATIONS CONTINUES DES 
PERSONNES INSCRITES 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 11° et 26°) 
 
 
1. L’article 3.16 du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et 
les obligations continues des personnes inscrites (chapitre V-1.1, r. 10) est modifié : 
 

1° par l’insertion, au début de ce qui précède le sous-paragraphe a du 
paragraphe 2, de « Sauf au Québec, »; 
 

2° par l’insertion, au début du paragraphe 2.1, de « Sauf au Québec, »; 
 

3° par le remplacement, dans le paragraphe 3, de « au paragraphe 2 » par « aux 
sous-paragraphes a et b du paragraphe 2 ». 
 
2. L’article 9.2 de ce règlement est modifié par la suppression de « Sauf au Québec, ». 
 
3. L’article 9.4 de ce règlement est modifié : 
 

1° par la suppression des paragraphes 1.2 et 1.3; 
 

2° par l’ajout, à la fin, des paragraphes suivants : 
 

« 3) Malgré les paragraphes 1 à 2.1, au Québec, une dispense de 
l’application des dispositions visées aux sous-paragraphes a à g, i à m et p.1 à x du paragraphe 
1 ou aux sous-paragraphes a à g et j.1 à o du paragraphe 2 s’applique au courtier en épargne 
collective dans la mesure où des dispositions équivalentes à celles-ci s’appliquent à ce 
courtier en vertu de la réglementation du Québec. 
 

« 4) Malgré les paragraphes 1 à 2.1, au Québec, une dispense de 
l’application des dispositions visées aux sous-paragraphes m.2 à n.2 du paragraphe 1 ou aux 
sous-paragraphes g.2 à h.2 du paragraphe 2 s’applique au courtier en épargne collective qui 
est également inscrit à ce titre dans un autre territoire à condition qu’il se conforme aux 
dispositions de l’ACFM correspondantes en vigueur. ». 
 
4. L’article 12.1 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans ce qui précède le sous-
paragraphe a du paragraphe 6 et après « membre de l’ACFM », de «, autre que le courtier 
inscrit dans la catégorie de courtier en épargne collective seulement au Québec, ». 
 
5. L’article 12.12 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans ce qui précède le 
sous-paragraphe a du paragraphe 2.1 et après « membre de l’ACFM », de «, autre que la 
société inscrite dans la catégorie de courtier en épargne collective seulement au Québec, ». 
 
6. L’article 12.14 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans ce qui précède le 
sous-paragraphe a du paragraphe 5 et après « membre de l’ACFM », de « «, autre que la 
société inscrite dans la catégorie de courtier en épargne collective seulement au Québec, ». 
 
7. Le courtier en épargne collective inscrit au Québec le 31 décembre 2022 devient, sans 
autre formalité et à compter du 1er janvier 2023, membre de l’organisme visé à l’article 9.2 
du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations 
continues des personnes inscrites (chapitre V-1.1, r. 10). 
 
8. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2023. 

78573

A.M., 2022-12
Arrêté numéro V-1.1-2022-12 du ministre  
des Finances en date du 7 novembre 2022

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1)

Concernant  le  Règlement  modif iant  le  
Règlement 45-102 sur la revente de titres

Vu que le paragraphe 1° de l’article 331.1 de la  
Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) prévoit que 
l’Autorité	des	marchés	financiers	peut	adopter	des	règle-
ments	concernant	les	matières	visées	à	ce	paragraphe;

Vu que les troisième et quatrième alinéas de l’arti- 
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est	publié	au	Bulletin	de	l’Autorité	des	marchés	financiers,	
qu’il	est	accompagné	de	l’avis	prévu	à	l’article	10	de	la	 
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut 
être soumis pour approbation ou être édicté avant l’expi-
ration	d’un	délai	de	30	jours	à	compter	de	sa	publication;

Vu que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est	approuvé,	avec	ou	sans	modification,	par	le	ministre	des	
Finances	et	qu’il	entre	en	vigueur	à	la	date	de	sa	publica-
tion	à	la	Gazette officielle du Québec	ou	à	une	date	ulté-
rieure qu’indique le règlement;
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Vu que le Règlement 45-102 sur la revente de titres a 
été approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-21 du 12 août 
2005	(2005,	G.O.	2,	4884);

Vu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	ce	règlement;

Vu que le projet de Règlement modifiant le  
Règlement 45-102 sur la revente de titres a été publié 
pour consultation au Bulletin de l’Autorité des marchés 
financiers,	volume 18, n° 30 du 29 juillet 2021;

Vu que l’Autorité des marchés financiers a adopté 
le Règlement modifiant le Règlement 45-102 sur la 
revente de titres le 14 octobre 2022, par la décision  
n° 2022-PDG-0043;

Vu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement  
avec	modification;

En	 conséquence, le ministre des Finances 
approuve	avec	modification	le	Règlement	modifiant	 le  
Règlement 45-102 sur la revente de titres, dont le texte est 
annexé au présent arrêté.

Le 7 novembre 2022

Le ministre des Finances,
Eric	Girard 

 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 45-102 SUR LA REVENTE DE TITRES 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°) 
 
 
1. L’Annexe E du Règlement 45-102 sur la revente de titres (chapitre V-1.1, r. 20) est 
modifiée par l’insertion, dans le premier alinéa et après le point d’énumération « - article 2.42 
[Conversion, échange ou exercice - titres émis par un émetteur assujetti] à l'égard d'un titre faisant 
l'objet d'une opération visée dans les conditions prévues au sous-paragraphe b du paragraphe 1; », 
du suivant : 
 

« - article 5A.2 [Dispense pour financement de l’émetteur coté]; ». 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa publication à la Gazette officielle  
du Québec. 

78553
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A.M., 2022-11
Arrêté numéro V-1.1-2022-11 du ministre  
des Finances en date du 7 novembre 2022

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1)

Concernant  le  Règlement  mod i f iant  le  
Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus

Vu que les paragraphes 1°, 3°, 8°, 11°, 14°, 32.1°, 32.2° 
et 34° de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobi-
lières (chapitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des mar-
chés	financiers	peut	adopter	des	règlements	concernant	
les	matières	visées	à	ces	paragraphes;

Vu que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est	publié	au	Bulletin	de	l’Autorité	des	marchés	financiers,	
qu’il	est	accompagné	de	l’avis	prévu	à	l’article	10	de	la	 
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un	délai	de	30	jours	à	compter	de	sa	publication;

Vu que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est	approuvé,	avec	ou	sans	modification,	par	le	ministre	
des	Finances	et	qu’il	entre	en	vigueur	à	la	date	de	sa	publi-
cation	à	la	Gazette officielle du Québec	ou	à	une	date	
ultérieure qu’indique le règlement;

Vu que le Règlement 45-106 sur les dispenses de pros-
pectus a été approuvé par l’arrêté ministériel n° 2009-05 
du	9	septembre	2009	(2009,	G.O.	2,	4824A);

Vu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	ce	règlement;

Vu que le projet de Règlement modif iant le  
Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus a été 
publié pour consultation au Bulletin de l’Autorité des 
marchés	financiers,	volume 18, n° 30 du 29 juillet 2021;

Vu que l’Autorité des marchés financiers a adopté 
le Règlement modifiant le Règlement 45-106 sur les 
dispenses de prospectus le 14 octobre 2022, par la  
décision n° 2022-PDG-0042;

Vu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement  
avec	modification;

En	 conséquence , le minist re des Finances 
approuve	avec	modification	le	Règlement	modifiant	le  
Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus, dont 
le texte est annexé au présent arrêté.

Le 7 novembre 2022

Le ministre des Finances,
Eric	Girard
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 45-106 SUR LES DISPENSES  
DE PROSPECTUS  
 
 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 8°, 11°, 14°, 32.1°, 32.2° et 34°) 
 
 
1. L’article 1.1 du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (chapitre V-1.1, 
r. 21) est modifié : 
 
 1° par l’insertion, après la définition de l’expression « conseiller en matière 
d’admissibilité », de la suivante : 
 
  « « cours » : pour les titres d’une catégorie pour laquelle il existe un marché 
organisé, l’un des montants suivants : 
 
  a) sous réserve du paragraphe b, l’un des montants suivants : 
 
   i) si le marché organisé donne le cours de clôture quotidien, la 
moyenne du cours de clôture quotidien des titres de cette catégorie sur le marché organisé, 
pour chaque jour de bourse se terminant sur un tel cours qui ne tombe pas plus de 20 jours 
de bourse avant la date de détermination du cours; 
 
   ii) si le marché organisé donne non pas le cours de clôture 
quotidien, mais uniquement le cours quotidien le plus haut et le cours quotidien le plus bas 
des titres négociés de la catégorie, la moyenne des moyennes de ces cours, pour chaque jour 
de bourse où il y a eu de tels cours qui ne tombe pas plus de 20 jours de bourse avant la date 
de détermination du cours; 
 
  b) si des titres de la catégorie ont été négociés sur le marché organisé 
pendant moins de 10 des 20 derniers jours de bourse, la moyenne des montants suivants 
établie pour chacun des 20 derniers jours de bourse précédant la date de détermination  
du cours : 
 
   i) la moyenne du cours acheteur de clôture et du cours vendeur 
de clôture pour chaque jour où il n’y a pas eu négociation; 
 
   ii) l’un des montants suivants :  
 
    A) si le marché organisé donne le cours de clôture des titres 
de cette catégorie pour chaque jour où il y a eu négociation, le cours de clôture; 
 
    B) si le marché organisé donne uniquement le cours le plus 
haut et le cours le plus bas des titres de cette catégorie, la moyenne de ces cours pour chaque 
jour où il y a eu négociation; »; 
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 2° par l’insertion, après la définition de l’expression « marché », de la suivante : 
 
  « « marché organisé » : à l’égard d’une catégorie de titres, un marché sur 
lequel les titres de la catégorie se négocient et qui en diffuse régulièrement le cours de l’une 
des façons suivantes : 
 
  a) électroniquement;  
 
  b) dans un journal ou un périodique professionnel ou financier payant et 
à grand tirage; ». 
 
2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 1.8, du suivant : 
 
 « 1.9. Interprétation de l’expression « cours » 
 
  Pour l’application de la définition de l’expression « cours », si des titres se 
négocient sur plus d’un marché organisé, le cours est fixé, selon le cas, de la façon suivante : 
 
  a) si un seul des marchés organisés est au Canada, le cours est 
uniquement celui de ce marché; 
 
  b) si plus d’un marché organisé est au Canada, le cours est uniquement 
celui du marché organisé au Canada sur lequel le volume d’opérations sur les titres de la 
catégorie visée a été le plus important dans les 20 jours de bourse précédant immédiatement 
la date à laquelle le cours est fixé; 
 
  c) si aucun marché organisé n’est au Canada, le cours est uniquement 
celui du marché organisé sur lequel le volume d’opérations sur les titres de la catégorie visée 
a été le plus important dans les 20 jours de bourse précédant immédiatement la date à laquelle 
le cours est fixé. ». 
 
3. L’article 2.1 de ce règlement est modifié : 
 
 1° par la suppression, dans le paragraphe 1, de la définition des expressions 
« cours » et « marché organisé »;  
 
 2° par la suppression du paragraphe 2; 
 
 3° par le remplacement, dans les sous-paragraphes ii et iii du sous-paragraphe b 
du paragraphe 3, de « ou, au Québec, » par « , sauf au Québec, ou ». 
 
4. L’article 2.42 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans les 
sous-paragraphes a et b du paragraphe 2, de « ou, au Québec, » par « , sauf au Québec, ou ». 
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5. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 5.3, de la partie suivante : 
 
 « PARTIE 5A DISPENSE POUR FINANCEMENT DE L’ÉMETTEUR 
COTÉ 
 
 5A.1. Interprétation 
 
 1) Dans la présente partie, on entend par :  
 
  « opération de restructuration » : une opération de restructuration au sens du 
Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue (chapitre V-1.1, r. 24); 
 
  « sanctions civiles relatives au marché secondaire » : les dispositions de la 
législation en valeurs mobilières énumérées à l’annexe D vis-à-vis du nom du  
territoire intéressé; 
 
  « titre de capitaux propres inscrit à la cote » : un titre d’une catégorie de titres 
de capitaux propres d’un émetteur inscrite à la cote d’une bourse reconnue par une autorité 
en valeurs mobilières d’un territoire du Canada.  
 
 2) Pour l’application de la présente partie, la valeur de marché globale des titres 
de capitaux propres inscrits à la cote de l’émetteur est calculée par la multiplication du 
nombre total de ces titres en circulation par leur cours. 
 
 3) Pour l’application de la présente partie, l’expression « équivalents de 
trésorerie » s’entend au sens du Manuel de l’ICCA.  
 
 
 5A.2. Dispense pour financement de l’émetteur coté 
 
 
 
 
 
 
   
  L’obligation de prospectus ne s’applique pas au placement, effectué par un 
émetteur, de titres émis par lui lorsque sont réunies les conditions suivantes : 
 
  a) l’émetteur est émetteur assujetti dans au moins un territoire du Canada 
et l’a été au cours des 12 mois précédant immédiatement la date à laquelle il dépose le 
communiqué visé au paragraphe k;  
 
  b) l’émetteur a des titres de capitaux propres inscrits à la cote;  
 
  c) l’émetteur n’est pas ou, au cours des 12 mois précédant 
immédiatement la date à laquelle il dépose le communiqué visé au paragraphe k, ni lui ni 
aucune personne avec laquelle il a effectué une opération de restructuration n’a été, l’une des 
entités suivantes : 
 

Voir l’Annexe E du Règlement 45-102 sur la revente de titres (chapitre V-1.1, r. 20).  
La première opération visée est subordonnée à une période d’acclimatation lors  
de la revente. 
Cet encadré ne fait pas partie du présent règlement et n’a pas de valeur officielle. 
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   i) un émetteur dont les activités d’exploitation ont cessé; 
 
   ii) un émetteur dont l’actif principal consiste en de la trésorerie, 
en des équivalents de trésorerie ou en l’inscription de ses titres à la cote, y compris une société 
de capital de démarrage, une société d’acquisition à vocation spécifique, une société 
d’acquisition axée sur la croissance ou toute personne similaire; 
 
  d) l’émetteur n’est pas un fonds d’investissement;  
 
  e) l’émetteur a déposé tous les documents d’information périodique et 
occasionnelle qu’il est tenu de déposer en vertu de ce qui suit : 
 
   i) la législation en valeurs mobilières applicable; 
 
   ii) une décision de l’agent responsable, sauf au Québec, ou de 
l’autorité en valeurs mobilières;  
 
   iii) un engagement envers l’agent responsable, sauf au Québec, ou 
l’autorité en valeurs mobilières;  
 
  f) l’émetteur n’affecte pas les fonds disponibles indiqués à la rubrique 9 
du document dûment rempli visé au paragraphe k aux opérations suivantes : 
 
   i) une acquisition significative en vertu de la partie 8 du 
Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue (chapitre V-1.1, r. 24); 
 
   ii) une opération de restructuration;  
 
   iii) toute autre opération pour laquelle il demande l’approbation  
de porteurs;  
 
  g) à la date de publication du communiqué visé au paragraphe k, le 
montant total du placement, combiné au montant de tous les autres effectués par l’émetteur 
en vertu du présent article au cours des 12 mois précédant immédiatement cette date, 
n’excède pas, en supposant la clôture du placement, le plus élevé des montants suivants,  
en dollars : 
 
   i) 5 000 000 $;  
 
   ii) 10 % de la valeur de marché globale de ses titres inscrits à la 
cote à la date à laquelle il publie le communiqué annonçant le placement, à concurrence  
de 10 000 000 $; 
 
  h) le placement, combiné à tous les autres effectués par l’émetteur en 
vertu du présent article au cours des 12 mois précédant immédiatement la date de publication 
du communiqué visé au paragraphe k, n’entraînera pas une augmentation de plus de 50 % du 
nombre de ses titres de capitaux propres inscrits à la cote en circulation, à la date tombant 
12 mois avant celle du communiqué;  
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  i) au moment du placement, l’émetteur s’attend raisonnablement à avoir 
des fonds disponibles afin d’atteindre ses objectifs commerciaux et répondre à ses besoins de 
trésorerie pour les 12 mois qui suivent; 
 
  j) le placement porte sur l’un des types suivants de titres : 
 
   i) des titres de capitaux propres inscrits à la cote; 
 
   ii) des unités composées de titres de capitaux propres inscrits à la 
cote et de bons de souscription convertibles en pareils titres;  
 
  k) avant de solliciter une offre de souscription, l’émetteur prend les 
mesures suivantes : 
 
   i) il publie et dépose un communiqué qui remplit les  
conditions suivantes : 
 
    A) il annonce le placement;  
 
    B) il comporte la mention suivante : « Il est possible 
d’accéder au document d’offre relatif au placement sous le profil de l’émetteur à l’adresse 
www.sedar.com et à l’adresse [fournir le lien vers le site Web de l’émetteur, s’il en possède 
un]. Il est recommandé aux investisseurs éventuels de lire ce document avant de prendre une 
décision d’investissement. »;  
 
   ii) il dépose le document prévu à l’Annexe 45-106A19  
dûment rempli; 
 
   iii) s’il possède un site Web, il y affiche le document visé au 
sous-paragraphe ii; 
 
  l) le document dûment rempli visé au paragraphe k est déposé avant la 
sollicitation d’une offre de souscription et au plus tard 3 jours ouvrables après la date  
du document;  
 
  m) le document dûment rempli visé au paragraphe k, ainsi que tout 
document déposé en vertu de la législation en valeurs mobilières dans un territoire du Canada 
à compter de la première des deux dates entre celle tombant 12 mois avant la date du 
document et celle du dépôt des derniers états financiers annuels audités de l’émetteur, 
révèlent tout fait important relatif aux titres placés en vertu du présent article et ne 
contiennent aucune information fausse ou trompeuse;   
 
  n) au Québec, le document dûment rempli visé au paragraphe k est établi 
en français ou en français et en anglais. 
 
 5A.3. Changements importants pendant le placement 
 
  Lorsque l’émetteur publie un communiqué annonçant son intention 
d’effectuer un placement en vertu de l’article 5A.2 et qu’un changement important survient 
à son égard avant la clôture du placement, il met fin au placement jusqu’à ce qu’il remplisse 
les conditions suivantes : 
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  a) il se conforme au Règlement 51-102 sur les obligations d’information 
continue (chapitre V-1.1, r. 24) à l’égard du changement important;  
 
  b) il dépose une modification du document dûment rempli visé au 
paragraphe k de l’article 5A.2; 
 
  c) il publie et dépose un communiqué indiquant qu’une modification de 
ce document a été déposée. 
 
 5A.4. Obligations supplémentaires 
 
 1) L’émetteur a les obligations suivantes : 
 
  a) il prend des mesures raisonnables pour veiller à ce que le souscripteur 
éventuel connaisse les moyens d’accéder au document dûment rempli visé au paragraphe k 
de l’article 5A.2; 
 
  b) il inscrit la mention prévue au sous-paragraphe B du sous- 
paragraphe i du paragraphe k de l’article 5A.2 dans toute communication écrite initiale avec 
le souscripteur éventuel. 
 
 2) L’émetteur clôt le placement visé à l’article 5A.2 au plus tard le 45e jour après 
la date à laquelle il publie et dépose le communiqué visé au paragraphe k de cet article. 
 
 5A.5. Applications particulières – Alberta, Colombie-Britannique, 
Nouveau-Brunswick et Québec  
 
 1) En Alberta, tout document qui se présente ou apparaît comme rempli 
conformément à l’Annexe 45-106A19 et qui est déposé relativement à un placement visé à 
l’article 5A.2 est un prescribed offering document pour l’application de l’article 204 du 
Securities Act (R.S.A. 2000, c. S-4). 
 
 2) En Colombie-Britannique, tout document qui se présente ou apparaît comme 
rempli conformément à l’Annexe 45-106A19 et qui est déposé relativement à un placement 
visé à l’article 5A.2 constitue un prescribed offering document pour l’application de 
l’article 132.1 du Securities Act (R.S.B.C. 1996, c. 418). 
 
 3) Au Nouveau-Brunswick, tout document qui se présente ou apparaît comme 
rempli conformément à l’Annexe 45-106A19 et qui est déposé relativement à un placement 
visé à l’article 5A.2 constitue une notice d’offre pour l’application de l’article 150 de la  
Loi sur les valeurs mobilières (L.N.-B. 2004, c. S-5.5). 
 
 4) Au Québec, tout document qui se présente ou apparaît comme rempli 
conformément à l’Annexe 45-106A19 et qui est déposé relativement à un placement visé à 
l’article 5A.2 constitue un document dont l’Autorité des marchés financiers autorise 
l’utilisation au lieu d’un prospectus en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières (R.L.R.Q., 
chapitre V-1.1). 
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 5A.6. Document essentiel 
 
 1) Tout document qui se présente ou apparaît comme rempli conformément à 
l’Annexe 45-106A19 et qui est déposé relativement à un placement visé à l’article 5A.2 est 
un « document essentiel » pour l’application des sanctions civiles relatives au  
marché secondaire. 
 
 2) En Colombie-Britannique, les documents qui se présentent ou apparaissent 
comme remplis conformément à l’Annexe 45-106A19 et qui sont déposés relativement à un 
placement visé à l’article 5A.2 constituent une catégorie prescrite de documents pour 
l’application de la définition de l’expression « core document » à l’article 140.1 du Securities 
Act (R.S.B.C. 1996, c. 418). ». 
 
6. L’article 6.1 de ce règlement est modifié par l’ajout, après le sous-paragraphe j du 
paragraphe 1, du suivant : 
 
 « k)  l’article 5A.2. ».  
 
7. L’Annexe 45-106A15 de ce règlement est modifiée, dans la partie 3 : 
 
 1° par le remplacement, dans la rubrique 18, du tableau par le suivant : 
 
«  

   Dans 
l’hypothèse 
d’un montant 
minimum ou 
d’un 
engagement 
de 
souscription 
seulement  

Dans 
l’hypothèse 
de la prise 
de livraison 
de 15 % des 
titres offerts  
 

Dans 
l’hypothèse 
de la prise 
de livraison 
de 50 % des 
titres offerts 
 

Dans 
l’hypothèse 
de la prise 
de livraison 
de 75 % des 
titres offerts  
 

Dans 
l’hypothèse 
de la prise 
de livraison 
de 100 % 
des titres 
offerts 

A Montant à recueillir $ $ $ $ $ 

B Commissions de 
placement et frais 

$ $ $ $ $ 

C Frais estimatifs 
(avocats, comptables, 
auditeurs) 

$ $ $ $ $ 

D Fonds disponibles : 
D = A - (B+C) 

$ $ $ $ $ 

E Fonds de roulement 
(insuffisance) à la fin 
du dernier mois  

$ $ $ $ $ 

F Sources de 
financement 
supplémentaires 

$ $ $ $ $ 

G Total : G = D+E+F $ $ $ $ $ 

            »; 
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 2° par le remplacement, partout où ils se trouvent dans les rubriques 19 et 20 de 
« d’espèces ou de quasi-espèces » par « de trésorerie ou d’équivalents de trésorerie ». 
 
8. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’Annexe 45-106A18, de la suivante :  
 
« ANNEXE 45-106A19 
DOCUMENT DE FINANCEMENT DE L’ÉMETTEUR COTÉ 
 
 
INSTRUCTIONS 
 
1. Aperçu du document d’offre 
 
 Utiliser le présent modèle de document d’offre pour tout placement effectué en vertu 
de l’article 5A.2 du règlement.  
 
 L’objectif du document d’offre est de fournir des renseignements sur le placement. 
 
 Dans le document d’offre, présenter l’information sous la forme de questions et  
de réponses. 
 
2. Information intégrée par renvoi  
 
 Ne pas intégrer d’information par renvoi dans le document d’offre. 
 
3. Langage simple 
 
 Rédiger le document d’offre en utilisant un langage simple et facile à comprendre. 
Éviter les expressions techniques, mais au besoin, les expliquer de façon claire et concise. 
 
4. Forme 
 
 Sauf indication contraire, utiliser les questions de la présente annexe comme 
rubriques du document d’offre. Pour en faciliter la compréhension, présenter l’information 
sous forme de tableaux. 
 
5. Date de l’information 
 
 Sauf indication contraire dans la présente annexe, l’information présentée doit être 
arrêtée à la date du document d’offre. 
 
6. Information prospective 
 
 L’information prospective présentée dans le document d’offre doit être conforme  
à la partie 4A.3 du Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue  
(chapitre V-1.1, r. 24). 
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PARTIE 1 SOMMAIRE DU PLACEMENT 
 
1. Information de base sur le placement 
 
 Sur la page de titre, inscrire les éléments suivants en donnant l’information  
entre crochets :  
 
 « Document d’offre sous le régime de la dispense    [Date] 
 pour financement de l’émetteur coté 
 
     [Nom de l’émetteur] ». 
 
2. Détail du placement 
 
 Sur la page de titre, inscrire la mention suivante en caractères gras : 
 
 « Quels titres sont placés? ». 
 
 Fournir les précisions suivantes sur le placement : 
 
 a) le type et le nombre de titres placés, et une description de toutes leurs 
caractéristiques significatives; 
 
 b) le prix d’offre;  
 
 c) le nombre minimum et maximum de titres pouvant être placés; 
 
 d) s’il peut y avoir plusieurs clôtures et la date de clôture prévue (si elle  
est connue);  
 
 e) la bourse et le système de cotation, le cas échéant, sur lesquels les titres sont 
inscrits à la cote, se négocient ou sont cotés; 
 
 f) le cours de clôture des titres le jour de bourse précédant la date du  
document d’offre. 
 
3. Mention obligatoire 
 
 Sur la page de titre, inscrire la mention suivante en caractères gras, en donnant 
l’information entre crochets : 
 
  « Aucune autorité en valeurs mobilières ni aucun agent responsable ne s’est 
prononcé sur la qualité de ces titres ni n’a examiné le présent document. Quiconque donne 
à entendre le contraire commet une infraction. Ce placement pourrait ne pas vous convenir 
et vous ne devriez y investir que si vous êtes disposé à risquer la perte de la totalité du 
montant investi. Il est recommandé de consulter un courtier inscrit pour prendre cette 
décision d’investissement.  
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  [Nom de l’émetteur] procède à un financement de l’émetteur coté en 
vertu de l’article 5A.2 du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus. Dans le 
cadre de ce placement, l’émetteur déclare ce qui suit :  
 
  ● Il est en activité et son actif principal ne consiste pas en de la 
trésorerie ou des équivalents de trésorerie ou en l’inscription de ses titres à la cote. 
 
  ● Il a déposé tous les documents d’information périodique et 
occasionnelle requis.  
 
  ● Le montant total de ce placement, combiné au montant de tous les 
autres placements effectués sous le régime de la dispense pour financement de 
l’émetteur coté au cours des 12 mois précédant immédiatement la date du présent 
document d’offre, n’excédera pas, en dollars, [insérer le montant le plus élevé d’entre 
5 000 000 $ et le montant correspondant à 10 % de la capitalisation boursière de 
l’émetteur, à concurrence de 10 000 000 $]. 
 
  ● Il ne clora ce placement que s’il estime raisonnablement avoir 
recueilli des fonds suffisants pour atteindre ses objectifs commerciaux et répondre à 
tous ses besoins de trésorerie pendant les 12 mois suivants. 
 
  ● Il n’affectera les fonds disponibles tirés de ce placement à aucune 
acquisition qui est une acquisition significative ou une opération de restructuration en 
vertu de la législation en valeurs mobilières, ni à aucune autre opération pour laquelle 
il demande l’approbation de porteurs de titres. ». 
 
PARTIE 2  DESCRIPTION SOMMAIRE DE L’ACTIVITÉ  

 
4. Description sommaire de l’activité 
 
 Inscrire la mention suivante en caractères gras : 
 
 « Quelle est notre activité? ». 
 
 Résumer brièvement l’activité qu’exerce ou que prévoit exercer l’émetteur. 
 
5. Événements récents 
 
 Inscrire la mention suivante en caractères gras : 
 
 « Événements récents ». 
 
 Résumer brièvement les principaux événements récents concernant ou  
touchant l’émetteur. 
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6. Faits importants 

 
 Indiquer tout fait important au sujet des titres placés qui ne figure pas ailleurs dans le 
présent document d’offre ou dans tout autre document déposé depuis la première des deux 
dates entre celle tombant 12 mois avant la date du présent document d’offre et celle du dépôt 
des derniers états financiers annuels audités de l’émetteur.  
 
7. Objectifs commerciaux et jalons  
 
 Inscrire la mention suivante en caractères gras : 
 
 « Quels objectifs commerciaux comptons-nous réaliser grâce aux  
fonds disponibles? ». 
 
 Indiquer les objectifs commerciaux que les fonds disponibles indiqués à la rubrique 8 
devraient permettre à l’émetteur de réaliser. Décrire tous les événements significatifs devant 
se produire pour que puissent être atteints ces objectifs et préciser la période durant laquelle 
chacun d’eux devrait se produire et les coûts associés à chacun. 
 
PARTIE 3 EMPLOI DES FONDS DISPONIBLES  

 
8. Fonds disponibles 
 
 Inscrire la mention suivante en caractères gras : 
 
 « Quels seront les fonds disponibles à la clôture du placement? ». 
 
 Indiquer dans le tableau suivant les fonds qui seront disponibles à l’émetteur après le 
placement. Le cas échéant, fournir des détails sur toute source de financement supplémentaire 
que l’émetteur compte ajouter au produit du placement pour atteindre son principal objectif 
de collecte de capitaux. 
 
 Si une baisse significative est survenue dans le fonds de roulement depuis les derniers 
états financiers annuels audités, fournir des explications.  
 

  Dans l’hypothèse d’un 
montant minimum 
seulement 

Dans l’hypothèse de la prise 
de livraison de 100 % des 
titres offerts 

A Montant à recueillir $ $ 

B Commissions de placement et frais $ $ 

C Frais estimatifs (avocats, 
comptables, auditeurs) 

$ $ 

D Produit net du placement :                   
D = A - (B+C) 

$ $ 

E Fonds de roulement (insuffisance) à 
la fin du dernier mois  

$ $ 
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  Dans l’hypothèse d’un 
montant minimum 
seulement 

Dans l’hypothèse de la prise 
de livraison de 100 % des 
titres offerts 

F Sources de financement 
supplémentaires 

$ $ 

G Total des fonds disponibles :              
G = D+E+F 

$ $ 

 
9. Emploi des fonds disponibles  

 Inscrire la mention suivante en caractères gras : 
 
 « Comment les fonds disponibles seront-ils employés? ».  
 
 Ventiler de façon détaillée dans le tableau suivant l’emploi prévu des fonds 
disponibles par l’émetteur. Donner suffisamment de détails sur chaque objectif principal, en 
indiquant le montant approximatif. 
 

Description de l’emploi prévu des 
fonds disponibles, par ordre de 
priorité 

Dans l’hypothèse d’un montant 
minimum seulement 

Dans l’hypothèse de la prise de 
livraison de 100 % des titres 
offerts 

 $ $ 

 $ $ 

Total : égal à la ligne G dans la 
rubrique 8 

$ $ 

 
 Instructions : 
 
 1. Lorsque plus de 10 % des fonds disponibles serviront à rembourser tout ou 
partie d’un emprunt contracté au cours des deux années précédentes, décrire les objectifs 
principaux auxquels le produit de l’emprunt a été affecté. Si le créancier est initié à l’égard 
de l’émetteur, a des liens avec lui ou est membre du même groupe que lui, indiquer son nom, 
sa relation avec l’émetteur et l’encours. 
 
 2. Lorsque plus de 10 % des fonds disponibles serviront à acquérir des actifs, 
décrire ces actifs. Si ces renseignements sont connus, indiquer le prix payé pour les actifs ou 
la catégorie d’actifs ou qui leur est affecté, y compris les actifs incorporels. Si le vendeur des 
actifs est initié à l’égard de l’émetteur, a des liens avec lui ou est membre du même groupe 
que lui, indiquer son nom, sa relation avec l’émetteur et la méthode d’établissement du  
prix d’achat. 
 
 3. Lorsqu’une partie des fonds disponibles doit être versée à une personne qui 
est initié à l’égard de l’émetteur, a des liens avec lui ou est membre du même groupe que lui, 
indiquer dans une note accompagnant le tableau le nom de cette personne, sa relation avec 
l’émetteur et le montant à payer. 
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 4. Lorsque plus de 10 % des fonds disponibles serviront à des activités de 
recherche et de développement relatives à des produits ou des services, indiquer les  
éléments suivants : 
 
  a) la phase des programmes de recherche et de développement que cette 
partie du produit permettra de réaliser, selon les prévisions de la direction; 
 
  b) les principaux éléments des programmes projetés qui seront financés 
au moyen des fonds disponibles, y compris une estimation des coûts prévus; 
 
  c) le fait que l’émetteur effectue lui-même ses travaux de recherche et de 
développement, les confie à des sous-traitants ou a recours à une combinaison de 
ces deux méthodes; 
 
  d) les étapes supplémentaires à franchir pour atteindre la phase de 
production commerciale, en donnant une estimation des coûts et des délais. 
 
 5. Si les derniers états financiers annuels audités ou le dernier rapport financier 
intermédiaire déposés de l’émetteur contenaient une note concernant la continuité de 
l’exploitation, l’indiquer et expliquer la façon dont ce placement devrait répondre aux 
incertitudes touchant la décision d’inclure ou non une telle note dans les prochains états 
financiers annuels. 
 
10. Emploi des fonds provenant de financements antérieurs 
 
 Inscrire la mention suivante en caractères gras : 
 
 « Comment les autres fonds recueillis au cours des 12 derniers mois ont-ils  
été employés? ». 
 
 Indiquer sous forme de tableau comparatif l’information déjà fournie sur l’emploi 
prévu, par l’émetteur, des fonds disponibles ou du produit obtenus de tout financement au 
cours des 12 derniers mois, accompagnée d’une explication des variations et, le cas échéant, 
de leur incidence sur la capacité de l’émetteur d’atteindre ses objectifs commerciaux et les 
jalons fixés.   
 
PARTIE 4 FRAIS ET COMMISSIONS 
 
11. Participation et rémunération des courtiers ou des intermédiaires 
 
 Inscrire la mention suivante en caractères gras : 
 
 « Qui sont les courtiers ou les intermédiaires que nous avons engagés dans le 
cadre du présent placement, le cas échéant, et quelle est leur rémunération? ». 
 
 Lorsqu’un courtier, un intermédiaire ou une autre personne a touché ou doit toucher 
une forme quelconque de rémunération (par exemple une commission, des frais de 
financement d’entreprise ou des commissions d’intermédiaire) dans le cadre du placement, 
fournir l’information suivante dans la mesure applicable : 
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 a) le nom du courtier, de l’intermédiaire ou de l’autre personne; 
 
 b) une description de chaque type de rémunération et le montant estimatif à payer 
dans chaque cas; 
 
 c) si une commission est payée, le pourcentage du produit brut qu’elle 
représente, dans l’hypothèse tant d’un montant minimum que d’un montant maximum  
à recueillir;  
 
 d) les modalités de tout bon de souscription du courtier ou de toute option de 
l’agent, notamment le nombre de titres visés par le bon de souscription ou l’option, le prix 
d’exercice et la date d’expiration; 
 
 e) si la rémunération doit être partiellement versée sous forme de titres, les 
modalités des titres, notamment le nombre, le type et, dans le cas d’options ou de bons de 
souscription, le prix d’exercice et la date d’expiration.  
 
12. Conflits d’intérêts du courtier 
 
 Lorsque l’émetteur a engagé un courtier dans le cadre du placement, inscrire la 
mention suivante en caractères gras en donnant l’information entre crochets : 
 
 « [Identifier le courtier] se trouve-t-il en conflit d’intérêts? ». 
 
 Si l’émetteur y est tenu, fournir l’information prévue par le Règlement 33-105 sur les 
conflits d’intérêts chez les placeurs (chapitre V-1.1, r. 11). 
 
PARTIE 5 DROITS DU SOUSCRIPTEUR  
 
13. Droits du souscripteur 
 
 Inscrire la mention suivante en caractères gras en donnant l’information  
entre crochets : 
 
 « Droits d’action pour information fausse ou trompeuse 
 
 Si le présent document d’offre contient de l’information fausse ou trompeuse, 
vous pouvez opposer à [nom ou autre désignation de l’émetteur] l’un des droits suivants : 
 
 a) le droit de résoudre votre contrat de souscription avec lui;  
 
 b) un droit d’action en dommages-intérêts contre lui et, dans certains 
territoires, un droit d’action en dommages-intérêts prévu par la loi contre  
d’autres personnes. 
 
 Vous pouvez exercer ces droits même si vous ne vous êtes pas fondé sur 
l’information fausse ou trompeuse. Toutefois, les circonstances pourraient limiter vos 
droits, notamment si vous connaissiez la nature fausse ou trompeuse de l’information 
au moment de la souscription des titres. 
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 Si vous comptez vous prévaloir des droits visés aux paragraphes a et b, vous 
devez le faire dans des délais de prescription stricts. 
 
 On se reportera à la législation en valeurs mobilières applicable et on consultera 
éventuellement un avocat. ». 
 
PARTIE 6  RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
14. Renseignements supplémentaires 
 
 Inscrire la mention suivante en caractères gras : 
 
 « Où trouver des renseignements supplémentaires sur l’émetteur? ». 
 
 Indiquer qu’il est possible d’obtenir les documents d’information continue de 
l’émetteur à l’adresse www.sedar.com. S’il y a lieu, fournir l’adresse du site Web de 
l’émetteur. 
 
PARTIE 7 DATE ET ATTESTATION 
 
15. Attestation 
 
 Inscrire la mention suivante en caractères gras en donnant l’information  
entre crochets : 
 
 « Le présent document d’offre, ainsi que tout document déposé en vertu de la 
législation en valeurs mobilières dans un territoire du Canada à compter de [insérer la 
première des deux dates entre celle tombant 12 mois avant la date du document d’offre et 
celle du dépôt des derniers états financiers annuels audités de l’émetteur], révèlent tout 
fait important au sujet de l’émetteur et des titres placés et ne contiennent aucune 
information fausse ou trompeuse. ». 
 
16. Date et signature 
 
 Apposer la signature du chef de la direction et du chef des finances de l’émetteur et 
indiquer la date de signature de même que le nom et le poste de ces personnes. ».  
 
9. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec. 

78552
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Décrets administratifs

Gouvernement	du	Québec

Décret 1693-2022, 2 novembre 2022
Concernant la nomination de monsieur Dany Roy 
comme sous-ministre adjoint par intérim au ministère 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que monsieur Dany Roy, directeur général des res-
sources	financières	et	contractuelles,	ministère	du	Travail,	
de l’Emploi et de la Solidarité sociale, cadre classe 2, soit 
nommé sous-ministre adjoint par intérim au ministère  
de	 l’Emploi	 et	 de	 la	 Solidarité	 sociale	 à	 compter	 du	 
3 novembre 2022;

Qu’à	ce	titre,	monsieur	Dany	Roy	reçoive	une	rému-
nération	mensuelle	additionnelle	correspondant	à	10	%	de	
son traitement mensuel;

Que durant cet intérim, monsieur Dany Roy soit 
remboursé,	sur	présentation	de	pièces	justificatives,	des	
dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions sur 
la base d’un montant mensuel de 202 $ conformément aux 
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions	de	 travail	des	 titulaires	d’un	emploi	supérieur	à	
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret  
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y ont été ou qui pourront y être apportées;

Que durant cet intérim, monsieur Dany Roy soit rem-
boursé des frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions conformément aux Règles sur 
les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30	novembre	1983	et	les	modifications	qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78532

Gouvernement	du	Québec

Décret 1694-2022, 2 novembre 2022
Concernant la nomination de madame Julie 
Bissonnette comme sous-ministre adjointe au ministère 
de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que madame Julie Bissonnette, sous-ministre associée, 
ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, adminis-
tratrice d’État II, soit nommée sous-ministre adjointe 
au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs, aux 
mêmes	classement	et	 traitement	annuel	à	compter	du	 
3 novembre 2022;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées	s’appliquent	à	
madame Julie Bissonnette comme sous-ministre adjointe 
du niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78533

Gouvernement	du	Québec

Décret 1695-2022, 2 novembre 2022
Concernant la nomination de madame Dominique 
Deschênes comme sous-ministre adjointe au ministère 
de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que madame Dominique Deschênes, sous-ministre 
associée, ministère de l’Énergie et des Ressources 
naturelles, administratrice d’État II, soit nommée  
sous-ministre adjointe au ministère de l’Économie, de 
l’Innovation et de l’Énergie, aux mêmes classement et 
traitement	annuel	à	compter	du	3	novembre	2022;
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Que les Règles concernant la rémunération et les  
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi 
supérieur	à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les 
modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	appor-
tées	s’appliquent	à	madame	Dominique	Deschênes comme 
sous-ministre adjointe du niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78534

Gouvernement	du	Québec

Décret 1696-2022, 2 novembre 2022
Concernant la composition et le mandat de la 
délégation	 officielle	 du	 Québec	 à	 la	 40e réunion  
fédérale-provinciale-territoriale annuelle des ministres 
responsables de la Condition féminine qui se tiendra  
les 8 et 9 novembre 2022

Attendu	que la 40e réunion fédérale-provinciale- 
territoriale annuelle des ministres responsables de la 
Condition féminine se tiendra dans le comté de Pictou, 
en Nouvelle-Écosse, les 8 et 9 novembre 2022;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de la Condition féminine 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

Que la ministre responsable de la Condition féminine, 
madame	Martine	Biron,	dirige	la	délégation	officielle	du	
Québec	à	la	40e réunion fédérale-provinciale-territoriale 
annuelle des ministres responsables de la Condition fémi-
nine qui se tiendra les 8 et 9 novembre 2022;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	la	ministre	
responsable de la Condition féminine, soit composée de :

— Madame Catherine Ferembach, sous-ministre asso-
ciée, Secrétariat	à	la	condition	féminine,	ministère	des	
Relations internationales et de la Francophonie;

— Madame Marie-Laurence Beaumier, conseillère en 
égalité,	Secrétariat	à	la	condition	féminine,	ministère	des	
Relations internationales et de la Francophonie;

— Madame Elizabeth Perreault, conseillère en relations 
intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	aux	rela-
tions canadiennes, ministère du Conseil exécutif;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78535

Gouvernement	du	Québec

Décret 1699-2022, 2 novembre 2022
Concernant la composition et le mandat de la délé-
gation	officielle	du	Québec	à	la	Rencontre fédérale-
provinciale-territoriale des ministres de l’infrastructure 
qui se tiendra le 7 novembre 2022

Attendu	que la Rencontre fédérale-provinciale-ter-
ritoriale	des	ministres	de	 l’infrastructure	se	 tiendra	à	
Moncton, au Nouveau-Brunswick, le 7 novembre 2022;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 3.21 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre 
M-30)	prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	
à	 une	 conférence	 ministérielle	 fédérale-provinciale	
ou interprovinciale est constituée et mandatée par  
le gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Infrastructures et du 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

Que le ministre responsable des Infrastructures, 
monsieur Jonatan Julien, dirige la délégation offi-
cielle	du	Québec à la Rencontre fédérale-provinciale- 
territoriale des ministres de l’infrastructure qui se tiendra 
le 7 novembre 2022;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	ministre	
responsable des Infrastructures, soit composée de :

— Monsieur Cédric Lavoie, directeur de cabinet, 
Cabinet du ministre responsable des Infrastructures;

— Monsieur François Gibeault, conseiller principal, 
Cabinet du ministre responsable des Infrastructures;
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— Madame Marie-Claude Lavallée, secrétaire asso-
ciée aux infrastructures publiques, Secrétariat du  
Conseil du trésor;

— Madame Emilie Desmarais-Girard, conseillère en 
relations	intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	
aux relations canadiennes, ministère du Conseil exécutif;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment à	la	recommandation	ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78537

Gouvernement	du	Québec

Décret 1701-2022, 2 novembre 2022
Concernant l’exercice de fonctions judiciaires par des 
juges	à	la	retraite	de	la	Cour	du	Québec

Attendu	qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tri-
bunaux	judiciaires	(chapitre	T-16),	le	gouvernement	peut,	à	
la demande du juge en chef, pour le temps qu’il détermine 
et s’il l’estime conforme aux intérêts de la justice, autori-
ser	un	juge	à	la	retraite	à	exercer	les	fonctions	judiciaires	
que	le	juge	en	chef	lui	assigne	et	que	pour	être	autorisé	à	
exercer	de	telles	fonctions,	un	juge	à	la	retraite	doit	avoir	
suivi le programme de perfectionnement sur les réalités 
relatives	à	la	violence	sexuelle	et	à	la	violence	conjugale	
établi par le Conseil de la magistrature;

Attendu	que le juge Daniel Dortélus a pris sa retraite le 
21 juillet 2022 et que la juge Francine Gendron prendra sa 
retraite le 9 novembre 2022 et qu’ils ont suivi la formation 
requise par la loi;

Attendu	que la juge en chef a demandé que ces juges 
soient	autorisés	à	exercer	des	fonctions	judiciaires	confor-
mément	à	l’article	93	de	la	Loi	sur	les	tribunaux	judiciaires;

Attendu	qu’il est conforme aux intérêts de la justice 
d’autoriser	les	personnes	ci-dessus	mentionnées	à	exercer	
des	fonctions	judiciaires	à	compter	du	9	novembre	2022,	
et ce, jusqu’au 31 mai 2023;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), monsieur Daniel Dortélus et 
madame Francine Gendron, juges retraités de la Cour  
du	Québec,	soient	autorisés,	à	compter	du	9	novembre	

2022,	et	ce,	 jusqu’au	31	mai	2023,	à	exercer	les	fonc-
tions judiciaires que leur assignera la juge en chef de la  
Cour	du	Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78538

Gouvernement	du	Québec

Décret 1702-2022, 2 novembre 2022
Concernant la composition et le mandat de la délé-
gation	officielle	du	Québec	à	la	27e Conférence des 
Parties	 à	 la	 Convention-cadre	 des	 Nations	 Unies	
sur les changements climatiques qui se tiendra du  
6 au 18 novembre 2022

Attendu	 que la 27e	 Conférence	 des	 Parties	 à	 la	
Convention-cadre	des	Nations	Unies	sur	les	changements	
climatiques se tiendra à	Charm el-Cheikh, en Égypte, du 
6 au 18 novembre 2022;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 34 de la 
Loi sur le ministère des Relations internationales (chapitre 
M-25.1.1)	prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	
à	une	conférence	ou	réunion	internationale	est	constituée	
et mandatée par le gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie et du ministre de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs :

Que le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, 
monsieur	Benoit	Charette,	dirige	la	délégation	officielle	du	
Québec	à	la	27e	Conférence	des	Parties	à	la	Convention-
cadre	des	Nations	Unies	sur	les	changements	climatiques	
qui se tiendra du 6 au 18 novembre 2022;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	ministre	
de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs, soit composée de :

— Monsieur Simon Berthiaume, conseiller politique, 
Cabinet du ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs;

— Monsieur Jean-François Gibeault, sous-ministre 
adjoint	au	Bureau	d’électrification	et	de	changements	cli-
matiques, ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs;
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— Madame Michèle Fournier, conseillère senior,  
ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les  
changements climatiques, de la Faune et des Parcs;

— Madame Julianne Bossé, conseillère en affaires  
internationales, ministère des Relations internationales  
et de la Francophonie;

Que	 la	 délégation	 officielle	 du	 Québec	 à	 la	 
27e	Conférence	des	Parties	à	 la	Convention-cadre	des	
Nations	Unies	sur	les	changements	climatiques	soit	man-
datée pour exposer les positions du gouvernement du 
Québec	et	ait	pleins	pouvoirs	pour	faire	valoir	les	intérêts	
de	ce	gouvernement,	conformément	à	la	recommandation	
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78539

Gouvernement	du	Québec

Décret 1703-2022, 2 novembre 2022
Concernant la composition et le mandat de la 
délégation	 officielle	 du	 Québec	 aux	 conférences	
provinciale-territoriale et fédérale-provinciale- 
territoriale des ministres de la Santé qui se tiendront 
les 7 et 8 novembre 2022

Attendu	que les conférences provinciale-territoriale 
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres de la 
Santé se tiendront à	Vancouver,	en	Colombie-Britannique, 
les 7 et 8 novembre 2022;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 3.21 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre 
M-30)	prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	
à	 une	 conférence	 ministérielle	 fédérale-provinciale	
ou interprovinciale est constituée et mandatée par  
le gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que le ministre de la Santé, monsieur Christian Dubé, 
dirige	 la	 délégation	 officielle	 du	Québec aux confé-
rences provinciale-territoriale et fédérale-provinciale- 
territoriale des ministres de la Santé qui se tiendront  
les 7 et 8 novembre 2022;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	ministre	
de la Santé, soit composée de :

— Madame Julie Lussier, directrice de cabinet, Cabinet 
du ministre de la Santé;

— Madame Marjaurie Côté-Boileau, directrice de  
cabinet adjointe, Cabinet du ministre de la Santé;

— Madame Dominique Savoie, sous-ministre, minis-
tère de la Santé et des Services sociaux;

— Monsieur Daniel Desharnais, sous-ministre adjoint, 
direction générale de la coordination réseau et ministé-
rielle	et	des	affaires	institutionnelles,	ministère	de	la	Santé	
et des Services sociaux;

—	Madame	Valérie	Fontaine,	directrice	des	affaires	
intergouvernementaleset internationales, ministère de la 
Santé et des Services sociaux;

— Monsieur Nicolas D’Astous, coordonnateur aux 
affaires	 intergouvernementales,	direction	des	affaires	
intergouvernementales et internationales, ministère de la 
Santé et des Services sociaux;

— Monsieur Sébastien Côté, conseiller en relations 
intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	aux	rela-
tions canadiennes, ministère du Conseil exécutif;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment à	la	recommandation	ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78540

Gouvernement	du	Québec

Décret 1723-2022, 16 novembre 2022
Concernant l’insaisissabilité d’œuvres d’art et autres 
biens culturels ou historiques provenant de l’extérieur 
du	Québec

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 697 
du Code de procédure civile (chapitre C-25.01) les œuvres 
d’art et les autres biens culturels ou historiques provenant 
de	l’extérieur	du	Québec	qui	sont	exposés	publiquement	
au	Québec	ou	destinés	à	y	être	exposés	sont	insaisissables	
s’ils sont déclarés tels par décret du gouvernement, pour 
la période qui y est indiquée;
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Attendu	que le Musée des beaux-arts de Montréal  
présentera l’exposition « Parall(elles) : une autre histoire 
du design » du 18 février 2023 au 4 juin 2023;

Attendu	 que les œuvres d’art et les autres biens  
culturels	ou	historiques	mentionnés	à	la	liste	annexée	au	
présent	décret	et	qui	sont	destinés	à	être	exposés	publi-
quement	 au	Québec	dans	 le	 cadre	de	cette	 exposition	 
proviennent	de	l’extérieur	du	Québec;

Attendu	qu’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité des 
œuvres d’art et des autres biens culturels ou historiques 
mentionnés	à	la	liste	annexée	au	présent	décret	qui	seront	
exposés par le Musée des beaux-arts de Montréal dans le 
cadre de l’exposition « Parall(elles) : une autre histoire du 
design », de même que de toute œuvre d’art et tout autre 
bien culturel ou historique qui pourront s’y ajouter, et ce, 
à	compter	du	moment	de	leur	arrivée	au	Québec	jusqu’au	
moment de leur départ;

Attendu	que, conformément au premier alinéa de 
l’article 697 du Code de procédure civile, le décret entre 
en	 vigueur	 dès	 sa	 publication	 à	 la	Gazette officielle  
du Québec;

Attendu	que, conformément au deuxième alinéa de 
cet article, l’insaisissabilité de ces biens n’empêche pas  
l’exécution de jugements rendus si ces biens ont été, à	
l’origine,	conçus,	produits	ou	réalisés	au	Québec	ou	encore	
pour	donner	effet	à	un	contrat	de	service	relatif	à	 leur	 
transport, leur entreposage et leur exposition;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Culture et des Communications et 
du ministre de la Justice :

Que les œuvres d’art et les autres biens culturels ou 
historiques	provenant	de	l’extérieur	du	Québec,	dont	la	
liste apparaît en annexe, qui seront exposés au Musée 
des beaux-arts de Montréal dans le cadre de l’exposition  
« Parall(elles) : une autre histoire du design » qui sera  
présentée du 18 février 2023 au 4 juin 2023, de même que 
toute autre œuvre d’art et tout autre bien culturel ou histo-
rique qui pourront s’y ajouter, soient déclarés insaisissables 
à	compter	du	moment	de	leur	arrivée	au	Québec	jusqu’au	
moment de leur départ.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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DBW.0007 
May Morris 
Ceinture 
Vers 1906 
Argent, williamsite, grenats, perles 
26 x 22 x 0,8 cm 
Londres, Victoria and Albert Museum, don de Miss Vivian Lobb 
Inv. M.17-1939 

DBW.0668 
Sara Fina Tafoya 
Jarre 
Vers 1900 
Argile, peinture 
H. 29,9 cm ; D. 35,7 cm 
Denver Art Museum, achat de la Brentlinger Collection 
Denver, CO, Denver Art Museum 
Inv. 1929.115 

DBW.0690 
Candace Wheeler 
Broderie Clouds-and-Chrysanthemums 
Vers 1883-1885 
Soie, fils de coton gainés de métal 
274,3 x 128,3 cm 
New York, NY, Museum of the City of New York 
Inv. 60.139.2 

DBW.0597 
Ilonka Karasz 
Boule à thé et support 
1928 
Argent plaqué 
Édités par Paye and Baker Manufacturing Company, North Attleboro 
(Massachusetts) 
H. 15,2 ; D. 8,9 cm 
Dallas Museum of Art, The Jewel Stern American Silver Collection, 
don de Jewel Stern 
Dallas, TX, Dallas Museum of Art 
Inv. 2010.8.A-B 

DBW.0670 
Mary Catherine Knight 
Bol 
Vers 1903 
Argent, émail 
4,9 x 10,7 cm 
Cleveland Museum of Art, John L. Severance Fund 
Cleveland, OH, Cleveland Museum of Art 
Inv. 1992.110 

DBW.0547 
Florence Knoll 
Bureau ovale 
Vers 1961 
Chrome poli, acajou 
Édité par Knoll, Inc., New York 
198,1 x 198,1 cm 
Philadelphia Museum of Art, don de Robert et Jan Chevalier et 
Amanda et Seth DeForest, 2004, Philadelphie, PA, 
Inv. 2004-142-1 

DBW.0075 
Bol 
1902-1913 
Argile, peinture 
11,1 x 22,2 cm 
Denver Art Museum, don de C. W. Douglas 
Denver, CO, Denver Art Museum 
Inv. 1929.77 

DBW.0164 
Faith Ringgold 
Courtepointe Tar Beach 2 
1990 
Sérigraphie sur toile de soie, toile de coton imprimé, moire 
synthétique 
167,6 x 170,2 cm 
Philadelphia Museum of Art, achat grâce à des fonds offerts par W. B. 
Dixon Stroud, 1992, Philadelphie, PA 
Inv. 1992-100-1 

DBW.0520 
Dorothy Liebes 
Tissu à carreaux mexicain 
Vers 1940 
Laine, chenille, soie, coton, feuille métallique  
Fabriqué par Dorothy Liebes Textiles Inc., New York 
128,3 x 139,7 cm 
New York, Museum of Modern Art, don anonyme 
New York, NY, MOMA 
Inv. 495.1975 

DBW.0003 
Nancy Youngblood Lugo 
Bol Swirl Melon 
1994 
Céramique, engobe 
15 x 23,1 cm 
The Cleveland Museum of Art, James Albert and Mary Gardiner Ford 
Memorial Fund 
Cleveland, OH, Cleveland Museum of Art 
Inv. 1994.199 

Décret d’insaisissabilité des œuvres d’art et autres biens culturels ou historiques de l’exposition 
PARALL(ELLES) : UNE AUTRE HISTOIRE DU DESIGN 

Musée des beaux-arts de Montréal, prévue du 18 février 2023 au 4 juin 2023 
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DBW.0583 
Evelyn Svec Ward 
Cadena de oro (Chaîne d’or) 
1968 
Jute, laine, velours, ruban, coton, fibres variées 
72 x 26 cm 
Philadelphia Museum of Art, don de William E. Ward, 1995 
Philadelphie, PA, Philadelphia Museum of Art 
Inv. 1995-21-1 

DBW.0078 
Dextra Quotskuyva 
Awatovi Birds 
1990 
Argile, peinture 
11,4 x 38,1 cm 
Minneapolis Institute of Art, The John R. Van Derlip Fund 
Minneapolis, MN, Minneapolis Institute of Art 
Inv. 91.3 

DBW.0158 
April Greiman 
Does it Make Sense? Design Quarterly 133 
1986 
Encre sur papier 
62,86 x 190,5 cm 
Denver Art Museum, la collection Liliane et David M. Stewart, don de 
R. Craig Miller 
Denver, CO, Denver Art Museum 
Inv. 2001.595 

DBW.0578 
Do Women Have to Be Naked to Get Into the Met. Museum? 
1989 
Lithographie offset sur panneau d’affichage 
27,9 × 71,1 cm 
New York, Brooklyn Museum, don de Guerrilla Girls BroadBand, Inc. 
Brooklyn, NY, Brooklyn Museum 
Inv. 2017.26.26 

DBW.0104 
Loïs Mailou Jones 
Textile Design (Afro Idol) 
Vers 1928 
Gouache et graphite sur carton 
76,1 x 55,5 cm 
Houston, TX, The Museum of Fine Arts, Houston 
Inv. 98.224 

 

DBW.0471 
Keri Ataumbi 
Collier, bague et boucles d’oreille de l’ensemble de bijoux Pocahontas 
2014 
Collier : Verre antique, perles électrodéposées 24 carats, or jaune 
18 carats, sterling 
Bague : Verre antique, perles électrolytiques 24 carats, daim, or jaune 
18 carats, sterling 
Boucles d’oreilles : Verre antique, perles électrodéposées en 24 carats, 
Collier : 26 x 3,3 x 1,3 cm 
Bague : 4,3 x 3,8 x 4,8 cm 
Boucles d’oreilles : 6,4 x 1,3 x 1,1 
Minneapolis Institute of Art, grâce à des fonds de The Duncan and 
Nivin MacMillan Foundation 
Minneapolis, MN, Minneapolis Institute of Art 
Inv. 2014.93.1-3a,b 
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